
 
 

 

  

 

 
Département fédéral des affaires étrangères 

P.242.21-18 – CIEC 2 / 07 
 

Notification aux Gouvernements des Etats membres de la 
Commission internationale de l'état civil (CIEC) 
 
 
 
Convention sur la reconnaissance des partenariats enregistrés (Convention CIEC n° 32) 
 
En application de l’article 27 paragraphe 6 du Règlement de la Commission internationale de l’Etat 
civil du 19 septembre 2001, le Département fédéral des affaires étrangères a l’honneur de remettre 
par la présente aux Etats membres de la CIEC le texte certifié conforme de la Convention sur la 
reconnaissance des partenariats enregistrés, adoptée à Strasbourg le 22 mars 2007, et de 
proposer cette Convention à leur signature, le 5 septembre 2007, à l’occasion de la prochaine 
Assemblée Générale de la CIEC qui se tiendra à Munich du 3 au 8 septembre 2007. 
 
 
La présente notification est faite par le Conseil fédéral suisse en sa qualité de dépositaire de la 
Convention. 
 
 
 
Annexes: texte et certificat de conformité  
 
 
 
Berne, le 27 juin 2007 


